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1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

 
 
Coordonnées de l’établissement concerné 
TGI DE CHARTRES-BATIMENT B 
6 rue du Palais de Justice - 28000 CHARTRES 
Coordonnées de l’architecte 
KOMOREBI Architectes 
Mme MERCIER 
12, rue Schubert (Esc. 15) 
75015 PARIS 
Tel : 07.60.97.08.81 
 
Coordonnées du bureau de Contrôle 
Non désigné 
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 Présentation de l’établissement 
Le bâtiment se situe au 6 rue du palais de Justice à Chartres, sur la parcelle 000 AD 87.
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 Présentation fonctionnelle 
 

Espaces accueillant du public Espaces dédiés au personnel 
SOUS-SOL 
Ne reçoit pas de public Archives/Scellés 
RDC 
3 sur 9 bureaux /Hall d’entrée/Sanitaires 9 bureaux/Sanitaires 
R+1 

3 sur 6 bureaux/Accueil 6 bureaux/Sanitaires 

R+2 

Ne reçoit pas de public 5 bureaux 
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L'effectif maximal du public admis est déterminé suivant la déclaration du maître d'ouvrage ou, à 
défaut, suivant la densité d'occupation suivante : 
 

Public ouvrage 
(Déclaration du maître d’ouvrage) 

Personnel 
(Déclaration du maître d’ouvrage) 

SOUS-SOL 
0 Sans objet pour la détermination de catégorie 

(0) 
RDC 

5 Sans objet pour la détermination de catégorie 
(16) 

R+1 

8 Sans objet pour la détermination de catégorie 
(12) 

R+2 

0 Sans objet pour la détermination de catégorie 
(8) 

TOTAL 

13 personnes (Public)  
< 200 personnes pour l’ensemble des niveaux 
< 100 personnes par niveau 

Sans objet pour la détermination de catégorie 
(36) 

Etablissement Recevant du Public du 2ème Groupe 
5ème catégorie 

Type w 
 

 Descriptif des travaux 
La demande concerne le réaménagement du bâtiment B du TGI de Chartres. 
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Nature des travaux Règles applicables aux travaux 
Travaux de modification ou de 
renouvellement d’équipement 

ERP du 1er groupe Arrêté du 8 décembre 2014 
modifié ( 
 

ERP de 5e catégorie Dans la partie rendue 
accessible selon l’arrêté du 1 
er août 2006modifié et 
éventuelles atténuations : 
arrêté du 8 décembre 2014 
modifié 
 
Dans la partie directement 
contiguë au même niveau : 
arrêté du8 décembre 2014 
modifié 
 
Dans les autres parties : 
maintien des conditions 
d’accessibilité existantes et 
amélioration de l’accessibilité 
pour les déficiences autres que 
motrices, selon l’arrêté du 8 
décembre 2014 modifié 
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2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES COMMUNES 

 
2.1.1. Espace de manœuvre avec possibilité de demi -tour dans les cheminements extérieurs 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées : 

- Espace de manœuvre en 
chaque point de l’itinéraire 
où un choix est possible. 

- Espace de manœuvre 
devant les portes d’entrée. 

Voir plan 

 
 

2.1.2. Espace de manœuvre de porte : approche latérale 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées, 

pour l’ensemble du RDC : 
- Espace de manœuvre 

120x220cm (tirant). 
- Espace de manœuvre 

120x170cm (poussant). 

Voir plan 

 
2.1.3. Espace de manœuvre de porte : approche frontale 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées 
au RDC 

 Les dispositions sont respectées, 
pour l’ensemble du RDC : 

- Espace de manœuvre 
120x220cm (tirant). 

- Espace de manœuvre 
120x170cm (poussant). 

Voir plan 

 
2.1.4. Cas des sas d’isolement/sas d’entrée  

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.1.5. Espace d’usage 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  
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2.1.6. Repérage des cheminement extérieurs 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées 
 

 Les dispositions sont respectées : 
- Repérage adapté à l’entrée 

du terrain. 
- Repérage à proximité des 

places de stationnement. 
- Repérage à chaque choix 

d’itinéraire. 

 

 
2.1.7. Guidage des cheminements extérieurs 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées 
 

 Les dispositions sont respectées : 
- Bande de guidage avec 

contraste visuel et tactile 
avec son environnement. 

Voir plan 

 
 

2.1.8. Croisement avec un itinéraire pour véhicules 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet   
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2.1.9. Profils en long 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
 Non modifiées Les dispositions sont respectées. 

- Pente <4% à l’extérieur.  
- Absence de pente à 

l’intérieur. 
- Absence de ressaut. 
- Sol adapté. 

(non-meuble, non glissant, 
non réfléchissant, sans 
obstacle) 

- Absence de trous ou fente 
<2cm. 

 

Voir plan 

 
 

2.1.10. Profils en travers 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées 
au RDC 

 Les dispositions sont respectées, 
pour l’ensemble du RDC : 

- Allées intérieures et 
extérieures⩾120cm 
et⩾90cm de façon 
ponctuelle. 

Voir plan 

 
2.1.11. Rétrécissement ponctuel du cheminement  

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées 
au RDC 

 Les dispositions sont respectées, 
pour l’ensemble du RDC  

- ⩾90cm de façon 
ponctuelle. 

Voir plan 
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2.1.12. Rupture de niveau bordant le cheminement 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.1.13. Eléments empiétant sur le cheminement 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.1.14. Repérage de l’entrée principale du bâtiment 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées : 

- Repérage de l’entrée 
principale. 

 

 
2.1.15. Accès au bâtiment : dispositifs de commande d’accès ou de communication 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.1.16. Accès : contraintes topographiques des ERP et BHC situés dans le cadre bâti existant 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
 
2.2.1. Repérage et dimensions des places de stationnement adaptées 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
 Non modifiées Le quota des places adaptées 

réservées défini par arrêté 
municipal est respecté 

 

 
2.2.2. Stationnement dans un garage fermé 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.2.3. Dispositifs de commande d’accès ou de sortie des parcs de stationnement  

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
 
2.3.1. Dimensions des portes, portails et portiques 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées 
au RDC 

 Les dispositions sont respectées : 
- Passage utile > 77cm. 

Voir plan 

 
2.3.2. Repérage des portes et des poignées 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées 
au RDC 

 Les dispositions sont respectées 
pour les éléments remplacés : 

- Portes et poignées 
contrastée par rapport au 
support. 
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2.3.3. Poignée et serrures 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées 
au RDC 

 Les dispositions sont respectées : 
- Poignées et serrures 

manœuvrables et 
préhensibles. 

 

 
2.3.4. Ouverture automatique des portes, portails et portiques 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.3.5. Portes à tambour, tourniquets ou sas cylindriques 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
 
2.4.1. Repérage des escaliers, des ascenseurs et des élévateurs pour personnes à mobilité réduite 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
 Non modifiée Les dispositions sont respectées : 

- Escalier visible depuis 
l’entrée. 

Voir plan 

 
2.4.2. Escaliers extérieurs et intérieurs 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Voir plan 
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Les dispositions sont respectées 
pour les niveaux accessibles (RDC 
et R+1) : 

- Dispositif d’éveil et de 
vigilance en haut de 
l’escalier à 50cm ou 28cm 
de la marche. 

- Contremarche de la 
première marche 
contrastée sur 10cm min. 

- Nez de marche sur 3cm en 
horizontal, non glissant. 

- Éclairage de 150lux. 
- Largeur entre les mains 

courantes ⩾ 1m. 
- 2 ou 1 mains courantes. 
- Hauteur de mains 

courantes comprise en 
80cm et 100cm. 

- Prolongement des mains 
courantes au-delà d’un 
giron 

- Mains courantes rigides et 
facilement préhensible 

- Mains courantes 
différenciées de la paroi 

- Hauteur de marche ⩽ 
17cm 

- Giron de marche ⩾ 28cm 
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2.4.3. Repérage du vide sous escalier 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
 Non modifié Les dispositions sont respectées : 

- Absence de vide sous 
l’escalier 

 
 

2.4.4. Obligation d’ascenseur : cas des ERP 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
 Non modifié Les dispositions ne sont pas 

respectées : 
Ascenseur obligatoire 

- Effectif du public admis 
<100,  

- Les prestations offertes au 
R+1 (tribunal pour enfant) 
ne sont pas accessibles au 
rdc. 

Cela dit, la juridiction prévoit, 
lorsque cela est nécessaire, de faire 
des audiences du tribunal pour 
enfants (R+1) dans une salle 
accessible du bâtiment C et selon 
le planning des audiences  
 
Voir dérogation 

 
2.4.5. Desserte requise pas ascenseur 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  - Sans objet  
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2.4.6. Installation d’un ascenseur 
Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.4.7. Caractéristiques des différents types de cabines d’ascenseur 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.4.8. Travaux sur les ascenseurs existants 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.4.9. Installation d’un EPMR 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.4.10. Tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  
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2.5.1. Information et signalisation  

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées : 

- Visibilité, lisibilité et 
compréhension de la 
signalisation 

 

 
2.5.2. Valeurs d’éclairement mesurées au sol 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées : 

- Les valeurs d’éclairement 
sont ajustées pour tous les 
locaux accueillant du public 
sont la règlementation 

 

 
2.5.3. Revêtement des sols, murs et plafonds 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées : 

- Revêtement de sol, mur et 
plafonds n’occasionnant 
pas de gêne visuelle  

- Tapis encastré 
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2.6.1. Rampes d’accès 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.2. Banque d’accueil 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.3. Equipements et dispositifs de commande  

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.4. Atteinte des équipement et dispositif de commande pour le public 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.5. Guichet d’information ou de vente manuelle 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.6. Salle de réunion dans le cadre bâti existant 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.7. Equipements d’information et de signalisation  

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.8. Tolérance pour l’espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.9. Nombre et emplacement des cabinets d’aisances 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées : 

- Cabinet d’aisance prévu 
dans les sanitaires prévus 
pour le public 

Voir plan 

 
2.6.10. Lavabos accessibles 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées   

 
2.6.11. Caractéristiques des cabinets d’aisances 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées  Voir plan 
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2.6.12. Nombre de douches et de cabines accessibles 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.13. Caractéristique des cabines accessibles 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.14. Vestiaires des établissement sportifs 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.15. Caractéristique des douches accessibles 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.16. Nombre, répartition et caractéristiques des emplacements accessibles 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.17. Dimensions et localisation des emplacements accessibles  

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.18. Nombre minimal et localisation des chambres accessibles et des sanitaires associés 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.19. Caractéristique des chambres associées 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.20. Caractéristiques requises pour toutes les chambres 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.21. Salle d’eau et cabinets de toilette adaptés 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.22. Nombre minimal et caractéristiques des caisses de paiement en batterie 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
  Sans objet  

 
2.6.23. Repérage des sorties 

Prescriptions Observations Commentaire/illustration 
Modifiées  Les dispositions sont respectées : 

- Sorties usuelles repérées 
en tout point du bâtiment 
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Fait à ____________________________________ 
 

Le _______________________________________  

 

Le Maître d'ouvrage Le Maître d'œuvre, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappel de l'article R 123-43 du Code de la Construction et de l'Habitation : 
"Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de s'assurer 
que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec les 
dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font respectivement procéder pendant la 
construction et périodiquement en cours d'exploitation aux vérifications nécessaires par des 
organismes ou personnes agréés dans les conditions fixées par arrêté du Ministre de l'Intérieur ou 
des Ministres intéressés. Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité 
ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement 
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